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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES  
 
 
Article 1 : Objet du règlement  
 
L’objet du présent règlement est de définir les conditions et modalités techniques, administratives,, légales et 
financières auxquelles est soumis le déversement des eaux dans les réseaux d’assainissement (eaux usées) de la 
CCPR. 
 
Il définit les conditions de réalisation des ouvrages de raccordement au réseau d’assainissement et les relations 
entre les usagers et la CCPR, chargée du service public de l’assainissement. Ce service public a pour objectif 
d’assurer la sécurité, l’hygiène, la salubrité et la protection de l’environnement. 
 
Le présent règlement est applicable aux 9 communes du territoire de la CCPR, à savoir : Amancy, Arenthon, 
Cornier, Eteaux, La Chapelle Rambaud, La Roche sur Foron, Saint-Laurent, Saint-Pierre-en-Faucigny et Saint-
Sixt. 
 
 
Article 2 : Autres prescriptions  
 
Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacle au respect de l’ensemble des réglementations en 
vigueur, précisées en annexe 1. 
 
 
Article 3 : Définition de l’abonné  
 
Est considéré comme abonné, toute personne physique ou morale, disposant ou occupant en principal, pour son 
propre compte ou cédant son droit d’usage à un tiers, d’un local ou de locaux contigües destinés à un même usage 
ou d’une installation raccordée ou raccordable au réseau d’assainissement. 
 
L’abonné est soit soumis à l’obligation du raccordement pour ce qui concerne les eaux usées domestiques, soit lié 
par une convention de déversement pour les eaux usées non domestiques. 
 
Il peut être alimenté en eau potable par le réseau de distribution public ou par une eau de source ou un captage 
privé. 
 
L’abonné est par ordre de priorité le propriétaire du local, le nu-propriétaire ou l’usufruitier ou par délégation, soit le 
locataire lié par un bail annuel ou pluriannuel, soit un occupant de bonne fois dès lors que l’occupation dépasse 9 
mois par an.  
 
 
Article 4 : Définition des différents types d’assai nissement  
 
L’assainissement collectif comprend l’ensemble des opérations de collecte, de transport et de traitement des eaux 
usées par des ouvrages publics et sous certaines conditions. 
 
Le système d’assainissement collectif est constitué d’un réseau de collecte d’eaux usées soit gravitaire, soit en 
pression avec poste de relevage si nécessaire. Ce réseau, muni de regards de visite, se situe soit sous domaine 
public, soit sur domaine privé après établissement d’une convention de passage. Le traitement est ensuite assuré 
en station d’épuration.  
 
L’assainissement non collectif ( ou assainissement individuel) désigne tout système d’assainissement effectuant la 
collecte, le prétraitement, l’épuration et l’infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des habitations non 
raccordables au réseau public d’assainissement. 
 
 
Article 5 : Définition des différentes zones d’assa inissement  
 
 
Trois types de zones ont été définis : 
 
 

1. Zones d’assainissement collectif existantes : 
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Dans ces zones, le réseau d’assainissement collectif est existant. Toute habitation doit être raccordée au réseau 
public d’assainissement existant. 
 
Les règles d’assainissement de ces zones sont fixées par le présent règlement. 
 

2. Zones d’assainissement collectif court, moyen terme ou long terme : 
 

Dans ces zones, le réseau d’assainissement collectif est à créer à court, moyen ou long terme. 
 
Dans l’attente de l’assainissement collectif :  

·  toute habitation doit disposer d’un assainissement autonome, 
·  toute construction nouvelle doit mettre en place un dispositif d’assainissement autonome et mettre en 

place en attente une canalisation d’eaux usées en prévision de son raccordement au réseau collectif, 
·  la Carte d’Aptitude des Sols à l’Assainissement Autonome indique pour chaque secteur la filière 

d’assainissement autonome à mettre en œuvre en attente de l’assainissement collectif, 
·  les notices techniques de la C.A.S.A.A fixent le cahier des charges à respecter pour leur réalisation, 
·  le contrôle de la réalisation des ouvrages d’assainissement autonome se fera sur les bases des notices 

techniques, 
 

Quand le réseau collectif sera créé : 
·  toutes les habitations existantes disposeront de deux ans, à compter de la date de mise en service du 

réseau collectif, pour se raccorder, 
·  toutes les habitations futures auront l’obligation de se raccorder. 

 
Les règles d’assainissement de ces zones sont fixées par le règlement d’assainissement autonome. 
 

3. Zones d’assainissement non-collectif (autonome) 
 
Dans ces zones, il n’existe pas de réseau d’eau usée public collectif. 
 
De ce fait, l’assainissement des habitations relève de l’assainissement non collectif (assainissement individuel ou 
autonome) : 

·  toutes les habitations existantes doivent disposer d’un assainissement autonome fonctionnel. 
·  toute construction nouvelle doit mettre en place un dispositif d’assainissement autonome, 
·  la Carte d’Aptitude des Sols à l’Assainissement Autonome indique pour chaque secteur la filière 

d’assainissement autonome à mettre en œuvre, 
·  les notices techniques de la C.A.S.A.A fixent le cahier des charges à respecter pour leur réalisation, 
·  le contrôle de la réalisation des ouvrages d’assainissement autonome se fera sur les bases des notices 

techniques. 
 

L’ensemble des habitations non situées dans les zones d’assainissement collectif existantes ou d’assainissement 
collectif à court, moyen ou long terme appartiennent d’office à la zone d’assainissement autonome. 
 
Les règles d’assainissement de ces zones sont fixées par le règlement d’assainissement autonome. 
 
 
Article 6 : Catégories d’eaux admises au déversemen t 
 
Sont susceptibles d’être déversées dans le réseau d’eaux usées exploité par la CCPR : 

·  les eaux usées domestiques, telles que définies à l’article 17 du présent règlement, 
·  les eaux industrielles, telles que définies à l’article 23 du présent règlement. 

 
Sont susceptibles d’être déversées dans le réseau pluvial : 

·  les eaux pluviales, définies comme étant celles qui proviennent des précipitations atmosphériques, des 
eaux d’arrosage, de drainage, de vidange des piscines et de lavage des voies publiques ou privées , des 
jardins, des cours d’immeubles, … 

·  certaines eaux industrielles, définies par les conventions spéciales de déversement. 
 
 
Article 7 : Déversements interdits  
 
Il est formellement interdit de déverser dans le réseau d’eaux usées de la CCPR : 

·  Les eaux pluviales 
·  le contenu des fosses fixes et mobiles, 
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·  l’effluent des fosses septiques et fosses toutes eaux, 
·  les ordures ménagères, même broyées, 
·  les lingettes de tout ordre, 
·  les graisses, sang ou poil en quantités telles que ces matières puissent provoquer des obstructions, 
·  les huiles de vidange non grasses, les huiles usagées, et les hydrocarbures tels que essence et fioul, 
·  les liquides corrosifs tels que solvants, acides et bases, 
·  les peintures, 
·  les désherbants et produits phytosanitaires, 
·  les produits pharmaceutiques et contaminés, 
·  les produits radioactifs et métaux de tout ordre, 
·  les produits encrassants tels que boues, sables, gravats, cendres, goudrons, … 
·  le lisier, purin, les engrais, le lactosérum, … 
·  tout autre déversement délictueux mentionné dans l’article 29 du règlement sanitaire départemental du 3 

août 1987. 
 
Et d’une façon générale, tout corps liquide, gazeux ou solide susceptible : 

·  de modifier la couleur du milieu récepteur, 
·  d’avoir un pH supérieur à 8,5 ou inférieur à 5,5, 
·  de porter l’eau du réseau public d’assainissement à une température supérieure à 30°C, 
·  de nuire au bon fonctionnement du réseau d’assainissement, 
·  de nuire au bon fonctionnement des ouvrages d’épuration,  
·  de nuire au personnel d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de traitement des eaux usées. 

 
Le service d’assainissement peut être amené à effectuer, chez tout usager du service et à toute époque, tout 
prélèvement de contrôle, qu’il estimerait utile, pour le bon fonctionnement du réseau. Si les rejets ne sont pas 
conformes aux critères définis dans le présent règlement, les frais de contrôle et d’analyse occasionnés seront à la 
charge de l’usager. 
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CHAPITRE 2 : REGLEMENT COMMUN AUX EAUX USEES DOMEST IQUES ET 
INDUSTRIELLES 

 
 
Article 8 : Le branchement  
 
 
8.1 Demande de branchement 
 
Tout branchement doit faire l’objet d’une demande adressée au service assainissement. Cette demande sera 
formulée selon le modèle «Demande de branchement» présenté en annexe 2.  
 
Cette demande doit être établie en deux exemplaires signés par le propriétaire ou son mandataire. Un exemplaire 
est conservé par le service d’assainissement et l’autre est remis à l’usager. 
 
La signature de ce document entraîne l’acceptation des dispositions du présent règlement. L’acceptation par le 
service d’assainissement crée entre les parties la convention de déversement. 
 
 
8.2 Définition du branchement 
 
Le raccordement à la canalisation publique de collecte des eaux usées se fait par l’intermédiaire du branchement. 
Le branchement est constitué par les éléments de canalisation situés entre le regard du réseau principal 
d’assainissement et l’immeuble à raccorder. 
 
Un branchement est constitué des éléments suivants, du collecteur principal vers l’immeuble : 

·  un dispositif permettant le raccordement au réseau public d’assainissement, 
·  une canalisation de branchement, située sous le domaine public ou privé. 
·  un ouvrage dit « regard de branchement » placé de préférence sur le domaine public ou en limite du 

domaine privé. Ce regard est un regard siphoïde, il doit être visible et accessible. Il est placé sous la 
responsabilité de l’usager, 

·  une canalisation située sur le domaine privé permettant le raccordement à l’immeuble. 
 
L’annexe 3 présente un schéma type de branchement. 
 
 
8.3 Modalité d’établissement du branchement 
 
Générales : 
 
Le service assainissement fixera le nombre de branchements à installer par immeuble à raccorder. 

 
Au vu des éléments techniques fournis par l’usager au service d’assainissement, tels que diamètre et profondeur 
de canalisation et emplacement du regard de branchement, le service d’assainissement arrête le tracé et la pente 
de la canalisation. 
 
Si, pour des raisons de convenance personnelle, le propriétaire de la construction à raccorder demande des 
modifications aux dispositions arrêtées par le service d’assainissement, celui-ci peut lui donner satisfaction, sous 
réserve que ces modifications lui paraissent compatibles avec les conditions d’exploitation et d’entretien du 
branchement. 
 
Particulières :  
 
Conformément à l’article L1331-2 du Code de la Santé Publique, le service assainissement exécutera ou pourra 
faire exécuter d’office, les branchements de tous les immeubles riverains, lors de la construction d’un nouveau 
réseau d’eaux usées ou de l’incorporation d’un réseau pluvial à un réseau disposé pour recevoir les eaux usées 
d’origine domestique. Ceci depuis la canalisation publique jusqu’au regard de branchement, situé en limite de 
domaine public. 
 
Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau d’eaux usées, la partie du 
branchement située sous le domaine public, jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine 
public, est réalisée à la demande du propriétaire par le service d’assainissement après établissement d’un devis ou 
sous sa direction par une entreprise agréée par le service d’assainissement ou par une entreprise choisie par le 
propriétaire et agréée par le service d’assainissement. 
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La partie des branchements réalisée est incorporée d’office au réseau public propriété de la collectivité. 
 
8.4 Caractéristiques techniques des branchements 
 
Les branchements sont réalisés selon les prescriptions en vigueur. 
 
Le branchement des constructions, dans les parties comprises entre le réseau public d’assainissement et la limite 
du domaine privé est constitué par une canalisation de diamètre intérieur inférieur à celui de la canalisation 
publique réceptrice, et au moins égale à 160 mm. 
 
Chaque branchement doit au moins comprendre : 

·  des canalisations normalisées selon la nature des matériaux les constituant, et agréées par le service 
assainissement, 

·  une canalisation de branchement dont la pente ne doit pas être inférieure à 2,5 cm/m, 
·  un dispositif de raccordement au réseau public choisi en fonction des conditions techniques locales telles 

que diamètre du collecteur ou matériaux le composant : soit un carottage sur un regard de visite existant, 
soit une tulipe de piquage sur la canalisation, 

·  dans les regards visitables, le branchement doit déboucher à 25 cm au dessus du radier de l’ouvrage, 
notamment par l’intermédiaire d’une chute accompagnée, 

·  un regard siphoïde placé en limite de propriété, constitué d’un siphon PVC de diamètre 160 mm et d’un 
radier bétonné, 

·  de tampons hydrauliques étanches, adaptés à la charge roulante. 
 
En cas de contraintes techniques particulières, les caractéristiques du branchement pourront être adaptées. 
Notamment, si le raccordement nécessite un relevage, le regard de branchement sera dépourvu du siphon.  
 
8.5 Conditions de suppression ou de modification d’ un branchement 
 
Lorsque la démolition ou la transformation d’un immeuble entraîneront la suppression du branchement ou sa 
modification, les frais correspondants seront mis à la charge de la personne ou des personnes ayant déposé le 
permis de démolition ou de reconstruire (cas d’une transformation). 
 
Ces suppressions totales ou transformations seront exécutées soit par le service d’assainissement, soit par une 
entreprise agréée par lui, sous sa direction, soit par une entreprise choisie par le propriétaire agréée par le service 
assainissement. 
 
 
8.6 Paiement des frais d’établissement du brancheme nt 
 
Pour toute installation d’un branchement, le demandeur est redevable à l’entrepreneur exécutant, du coût de 
réalisation du branchement. La réfection définitive de la chaussée qui fait suite à ces travaux donne également lieu 
au règlement du coût de cette intervention par le demandeur au bénéfice de l’exécutant. 
 
 
Article 9 : Branchements clandestins  
 
Les branchements clandestins sont ceux réalisés sans demande préalable au service d’assainissement, ni respect 
des prescriptions du présent règlement. Ils sont illicites. 
 
Dans ce cas, l’usager rejetant des effluents domestiques est redevable d’une pénalité dont le montant est fixé au 
double de la redevance d’assainissement et doit supprimer le branchement. 
 
Conformément à l’article 46 de la loi sur l’eau du 30 décembre 2006, le rejet d’eaux usées autres que domestiques, 
sans autorisation ou en violation de cette autorisation pourra être puni de 10 000 € d’amende. 
 
Sa suppression est réalisée sous le contrôle du service des eaux et à la charge de l’usager. Aucun nouveau 
branchement ne pouvant être réalisé tant que l’ancien n’est pas supprimé. 
 
De façon dérogatoire, certains branchements clandestins peuvent être admis s’ils sont reconnus conformes au 
présent règlement. 
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Article 10 : Entretien des installations  
 
10.1 Surveillance, entretien, réparation, renouvell ement de la partie des branchements situés sous le 
domaine public 
 
La surveillance, l’entretien, les réparations des branchements situés sous le domaine public, sont à la charge du 
service d’assainissement à condition qu’ils soient reconnus conformes aux prescriptions du service 
d’assainissement. 
 
Toutefois, dans le cas où il est reconnu que les dommages, y compris ceux causés aux tiers, sont dus à la 
négligence, à l’imprudence ou à la malveillance d’un usager, les interventions du service pour l’entretien ou la 
réparation sont à la charge du responsable des dégâts. 
 
 
10.2 Entretien de la partie des branchements sous d omaine privé 
 
La surveillance, l’entretien, les réparations des branchements situés sous le domaine privé, sont à la charge de 
l’usager, y compris le regard de branchement. 
 
Le service d’assainissement est en droit d’exécuter d’office, après information préalable de l’usager, et aux frais de 
l’usager, tous les travaux dont il serait amené à constater la nécessité, notamment en cas d’inobservation du 
présent règlement ou d’atteinte à la sécurité, sans préjudice des sanctions prévues à l’article 29 du chapitre 5 
(Pénalités et recours). 
 
En cas d’urgence, le service assainissement n’est pas tenu d’informer l’usager avant d’exécuter lesdits travaux. 
 
 
Article 11 : Conditions d’intégration au domaine pu blic  
 
La communauté de communes du Pays Rochois peut éventuellement intégrer au domaine public des réseaux 
privés sous réserve de leur conformité. 
 
Les intéressés devront joindre à leur demande écrite les plans de récolement informatisés, dans le référentiel 
Lambert II, au format .dwg ou .dxf ainsi que les essais de réception correspondants. Les réseaux concernés feront 
l’objet d’un contrôle technique par le service assainissement de la CCPR et devront, le cas échéant, être mis en 
conformité. 
 
La cession sera validée par le Conseil Communautaire de la CCPR. 
 
 
Article 12 : Les installations sanitaires intérieur es 
 
 
12.1 Définition 
 
Les installations sanitaires privées se composent : 

·  de la partie des branchements située sous le domaine privé, 
·  des ouvrages spécifiques de traitement ou prétraitement, 
·  des installations situées à l’intérieur des bâtiments. 

 
 
12.2 Dispositions générales sur les installations s anitaires intérieures 
 
Les articles du Règlement Sanitaire Départemental sont applicables. 
 
Les usagers raccordés au réseau public d’assainissement antérieurement à la date d’application du présent 
règlement, devront, à leur frais, apporter toutes les modifications utiles à leurs installations intérieures, pour les 
rendre conformes aux prescriptions du présent règlement et du règlement sanitaire départemental. 
 
Conformément à l’article L1331-4 du Code de la Santé Publique, les raccordements effectués entre les 
canalisations posées sous le domaine public et celles posées à l’intérieur des propriétés sont à la charge exclusive 
des particuliers. Les canalisations et les ouvrages doivent assurer une parfaite étanchéité. Un contrôle d’étanchéité 
à l’eau et un passage caméra pourront être demandé par le service assainissement, aux frais de l’usager. 
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Tous les ouvrages doivent être réalisés dans les conditions fixées à l’article L1331-1 de ce même code. 
 
 
12.3 Suppression des anciennes installations et anc iennes fosses 
 
Conformément à l’article L1331-5 du Code de la Santé Publique, dès l’établissement du branchement, les fosses 
et autres installations de même nature sont mises hors d’état de servir ou de créer des nuisances à venir, par les 
soins et aux frais des propriétaires. 
 
Ces dispositifs mis hors service ou rendus inutiles pour quelque cause que ce soit sont vidangés, curés, 
désinfectés et comblés. Les matières doivent être évacuées vers un centre agréé avec délivrance d’un bordereau 
d’élimination conforme. 
 
En cas de défaillance, le service d’assainissement, peut se substituer aux propriétaires, agissant alors aux frais et 
risques de l’usager. 
 
 
12.4 Indépendance des réseaux intérieurs 
 
Tout raccordement direct entre les conduites d’eau potable et les canalisations d’eaux usées est interdit ; sont de 
même interdits tous les dispositifs susceptibles de laisser les eaux usées pénétrer dans la conduite d’eau potable, 
soit par aspiration due à une dépression accidentelle, soit par refoulement dû à une surpression créée dans la 
canalisation d’évacuation. 
 
Les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales sont totalement indépendants. 
 
 
12.5 Etanchéité des installations et protection con tre le reflux des eaux 
 
Conformément au Règlement Sanitaire Départemental, pour éviter le reflux des eaux usées dans les caves, sous-
sols et cours, lors de leur élévation exceptionnelle jusqu’au niveau de la chaussée, les canalisations intérieures et 
notamment leurs joints sont établis de manière à résister à la pression correspondante. 
 
De même, tous les orifices sur ces canalisations ou sur les appareils reliés à ces canalisations, situés à un niveau 
inférieur à celui de la voie vers laquelle se fait l’évacuation, doivent être normalement obturés par un dispositif 
étanche résistant à tous reflux d’eaux. 
 
Enfin, tout appareil d’évacuation se trouvant à un niveau inférieur à celui de la chaussée dans laquelle se trouve le 
réseau d’assainissement doit être muni d’un dispositif anti-refoulement contre le reflux des eaux usées. 
 
Les frais d’installations, l’entretien et les réparations sont à la charge totale du propriétaire. Ces dispositions sont 
également valables pour les collecteurs publics sous domaine privé. 
 
 
12.6 Etanchéité des installations et protection con tre les odeurs 
 
Tous les appareils raccordés doivent être munis de siphons empêchant la sortie des émanations provenant du 
réseau d’assainissement et l’obstruction des conduites par l’introduction de corps solides. Tous les siphons sont 
conformes aux normes en vigueur. 
 
Les regards sur les réseaux d’eaux usées sont équipés de couvercles étanches de type tampon hydraulique posés 
horizontalement. 
 
 
12.7 Colonnes de chute d’eaux usées 
 
Toutes les colonnes de chute d’eaux usées, à l’intérieur des bâtiments, sont posées verticalement, et munies de 
tuyaux d’évent prolongés au-dessus des parties les plus élevées de la construction. Les colonnes de chute doivent 
être totalement indépendantes des canalisations d’eaux pluviales. 
 
 
12.8 Dispositifs de broyage 
 
L’évacuation par le réseau public d’assainissement des ordures ménagères, y compris les déchets 
fermentescibles, même après broyage, est interdite. 
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12.9 Cas particulier des lotissements et opérations  d’urbanisme d’envergure 
 
En outre de toutes les prescriptions précédemment énoncées, devront être respectés : 

·  la mise en place d’un collecteur principal placé sous chaussée, de diamètre au plus égal au diamètre du 
réseau public et au minimum de 160 mm, composé de regards accessibles de diamètre intérieur 1000 mm, 

·  la réalisation de branchements particuliers pour chacun des lots, tels que décrit au 8.4 ci-dessus, 
obligatoirement raccordés à un regard, 

·  la mise en place de tampons hydrauliques, adaptés aux charges roulantes. 
 
 
Article 13 : Contrôle des réseaux privés  
 
 
13.1 Contrôle de conception 
 
Le service d’assainissement assure le contrôle de la conformité des projets au titre de la protection du système 
d’assainissement. 
 
Ce contrôle s’effectue : 

·  à l’occasion de la demande du certificat d’urbanisme. Le service assainissement émet un avis sur les 
conditions de desserte du projet. 

·  à l’occasion des autorisations d’urbanisme (permis de construire ou de lotir) ou à l’occasion de la 
réhabilitation des installations. Le service d’assainissement émet un avis sur les modalités de desserte du 
projet. 

 
A ce titre, le demandeur dépose un dossier comprenant : 

·  un plan détaillant l’emplacement, le niveau et les caractéristiques des canalisations, ouvrages annexes et 
regard de branchement, 

·  une notice explicative pour les eaux industrielles détaillant la nature, les caractéristiques, les débits, le 
choix des ouvrages, le dimensionnement, l’implantation et la justification en fonction des caractéristiques 
de l’effluent rejeté. 

 
 
13.2 Contrôle de réalisation 
 
Le contrôle de réalisation s’effectue avant tout remblaiement des ouvrages. Le service d’assainissement contrôle la 
conformité des ouvrages par rapport aux prescriptions techniques inscrites dans l’autorisation d’urbanisme. 
 
Pour les opérations immobilières et lotissements, le demandeur doit fournir un plan de récolement des ouvrages et 
réseaux, les résultats des essais de réception (inspection vidéo et essais à l’air). Pour les entreprises, le 
demandeur doit fournir un plan de récolement des ouvrages et réseaux réalisés. 
 
Si des anomalies sont constatées, le service d’assainissement refuse la mise en service du branchement par 
l’obturation de la canalisation, en l’attente des travaux de mise en conformité. Si le propriétaire a négligé de 
contacter le service d ‘assainissement, son immeuble est considéré comme non-raccordé et il est assujetti d’office 
au paiement d’une somme égale à la redevance d’assainissement majorée de 100% ainsi qu’aux sanctions 
prévues au présent règlement. 
 
 
13.3 Contrôle de fonctionnement 
 
Le service d’assainissement se réserve le droit de vérifier à tout moment l’état et le bon fonctionnement des 
ouvrages d’assainissement, la qualité des rejets, l’élimination des sous-produits d’assainissement. A ce titre, il peut 
exiger la présentation des bordereaux d’entretien et d’élimination de ces sous-produits. 
 
 
13.4 Mise en conformité 
 
Dans le cas d’un constat de non-conformité du fonctionnement des installations, le service d’assainissement met 
en demeure l’usager de réaliser les travaux nécessaires dans les plus brefs délais. 
 
En cas de passivité de ce dernier, le service d’assainissement peut obturer le branchement, porter plainte et/ou 
exécuter les travaux d’office, en cas d’urgence ou de danger, aux frais de l’usager. 
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Article 14 : Paiement des frais de branchement, de la participation forfaitaire et des frais 
de station de relevage  
 
 
14.1 Frais de branchement 
 
Conformément aux articles L1331-2 et L1331-3 du Code de Santé Publique, la collectivité peut se faire rembourser 
auprès des propriétaires de tout ou partie des dépenses entraînées par les travaux d’établissement de la partie 
publique du branchement, diminuées des subventions éventuellement obtenues et majorées de 10% pour les frais 
généraux.  
 
 
14.2 Participation forfaitaire 
 
Dans le cas où le réseau d’eaux usées préexiste à la construction et conformément à l’article L1331-7 du Code de 
la Santé Publique, une participation pour raccordement à l’égout (PRE) pour son raccordement au réseau d’eaux 
usées est due. 
 
Dans le cas où la construction préexiste au réseau d’eaux usées, aucune PRE ne sera demandée pour 
raccordement au réseau d’eaux usées. Les frais de branchement au réseau d’eaux usées sont dus dans le cas où 
la communauté de communes réalise ou fait réaliser les travaux. Le montant des frais de branchement est 
déterminé au cas par cas par la communauté de communes.  

 
La PRE ne se substitue pas au paiement des frais de branchement, au versement de la taxe locale d’équipement, 
ainsi qu’à la redevance d’assainissement. Son montant est déterminé forfaitairement par délibération du Conseil 
Communautaire. Il comprend une part variable assise sur le nombre de mètres carrés de surface hors œuvre nette 
(SHON), et une part fixe fonction du type de construction. 
 
La PRE n’est pas soumise à la TVA, elle est due par l’usager dès que son projet a fait l’objet d’une autorisation de 
construire. La PRE fait l’objet d’une facture émise par la communauté de communes, dont le recouvrement est 
assuré par la Trésorerie Principale de la Roche sur Foron. 
 
Le remboursement effectué par les propriétaires a le caractère d’un « remboursement de frais » et non d’une 
imposition : la compétence relève donc du pouvoir réglementaire. La construction par le propriétaire de fosses 
septiques n’est pas une cause d’exonération. 
 
 
14.3 Frais de station de relevage 
 
Dans le cas où la construction est munie d’une station de relevage, elle appartient au domaine privé et les coûts de 
fourniture, de pose et d’exploitation sont à la charge du pétitionnaire. 

 
 
Article 15 : Urgences, dépannages et responsabilité s 
 
 
15.1 Urgences et dépannages 
 
Le service d’assainissement assure, à titre gratuit et dans la mesure de ses possibilités, les urgences ou les 
dépannages sur les parties publiques des branchements (débouchages de canalisations, etc...) lorsque les 
intéressés le lui demandent. 
 
 
15.2  Responsabilités 
 
L’utilisateur reste exclusivement responsable vis-à-vis des tiers ou de la communauté de communes des 
accidents, dommages ou dégradations qui peuvent se produire par suite : 

·  de rupture de canalisation, 
·  de vices de construction de son installation particulière ou de son branchement jusqu’à la jonction avec le 

collecteur public, 
·  de rejets accidentels. 
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Article 16 : alimentation et utilisation de l’eau  
 
 
16.1 Alimentation en eau 
 
Toute personne tenue de se raccorder au réseau d’assainissement collectif, qui s’alimente en eau totalement ou 
partiellement à une source privée (qui ne relève pas du service public) et dont l’usage génère un rejet dans le 
réseau d’eaux usées public doit en faire la déclaration à la communauté de communes. 
 
Le volume d’eau prélevé à la source privée dont l’usage génère une eau usée est déterminé par un dispositif de 
comptage posé et entretenu par l’usager. 
 
 
16.2 Irrigation et arrosage des jardins 
 
Les volumes d’eau utilisés pour l’irrigation et l’arrosage des jardins ou pour tout autre usage ne générant pas une 
eau usée pouvant être rejetée dans le réseau d’assainissement, dès lors qu’ils proviennent de branchements 
spécifiques, n’entrent pas en compte dans le calcul de la redevance d’assainissement. 
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CHAPITRE 3 : LES EAUX DOMESTIQUES  
 
 
Article 17 : Définition des eaux usées domestiques  
 
Les eaux usées domestiques comprennent :  

·  les eaux vannes (des WC) avec chasse d’eau obligatoire ; 
·  les eaux ménagères : éviers et bacs de lavage munis obligatoirement de grilles fixes de 5 mm (lavabos, 

baignoire, douche, machine à laver). Ces eaux devront être exemptes de corps solides, déchets de 
cuisine, ordures ménagères et cendres. 

 
 
Article 18 : Obligation de raccordement  
 
Conformément à l’article L1331-1 du Code de la Santé Publique, le raccordement des immeubles aux réseaux 
d’assainissement collectifs communaux à laquelle ces immeubles ont accès, soit directement, soit par 
l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire. 
Il est à noter qu’un immeuble situé en contrebas d’un collecteur public, qui le dessert, doit être considéré comme 
raccordable. La mise en place et l’entretien du dispositif de relevage des eaux usées nécessaire est à la charge du 
propriétaire de l’immeuble. 
 
Dans le cas où le réseau d’eaux usées préexiste à l’habitation (ou à l’immeuble), le raccordement au réseau 
d’eaux usées est obligatoire lors de la demande de permis de construire et en même temps. Le promoteur ou 
maître d’ouvrage devra fournir au service assainissement de la CCPR un engagement de souscrire un 
branchement au réseau d’eaux usées. 
 
Dans le cas où l’habitation (ou l’immeuble) préexiste au réseau d’eaux usées, son raccordement au réseau d’eaux 
usées est obligatoire dans un délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau d’eaux usées. 
 
 
Article 19 : Possibilité de dérogation (cas des hab itations difficilement raccordables)  
 
Si le raccordement d’un immeuble :  

·  se heurte à un obstacle technique sérieux 
·  et/ou entraîne un coût démesuré, à savoir un coût nettement supérieur à celui de la réalisation d’un 

dispositif d’assainissement autonome, 
Il peut être accordé une dérogation au cas par cas, par le Président de la CCPR. 
 
Dans ce cas, l’immeuble concerné doit être doté d’un dispositif d’assainissement autonome conforme et maintenu 
en bon état de fonctionnement. 
 
 
Article 20 : Prorogation du délai de raccordement  
 
Dans le cadre d’une autorisation d’urbanisme, l’usager peut être autorisé à réaliser un assainissement individuel 
lorsque son habitation est située dans une zone d’assainissement collectif et qu’il n’existe pas de réseau public 
desservant sa propriété. 
 
A dater de la réalisation effective de l’installation d’assainissement individuel, l’usager pourra bénéficier d’un délai 
de raccordement de 8 ans, après accord préalable du Président de la CCPR. Néanmoins, l’usager doit pouvoir 
justifier à tout moment d’un assainissement individuel conforme à la règlementation en vigueur et en bon état de 
fonctionnement. 
 
 
Article 21 : Sanctions  
 
Au terme du délai de 2 ans ou de 8 ans, si l’usager ne s’est pas conformé à l’obligation de raccordement au réseau 
public d’assainissement ou aux travaux de mise en conformité, il doit s’acquitter d’une somme équivalente à la 
redevance d’assainissement majorée de 100 %. Cette pénalité est appliquée même si l’immeuble est dotée d’une 
installation d’assainissement individuel en bon état de fonctionnement. 
 
Au-delà de ces mêmes délais, le service des eaux peut, après mis en demeure, procéder d’office, aux frais de 
l’usager, à l’ensemble des travaux indispensables. 
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Article 22 : Redevance d’assainissement  
 
 
22.1 Assujettissement à la redevance assainissement  collectif 
 
Toute personne raccordée ou tenue de se raccorder au réseau d’assainissement collectif est assujettie à la 
redevance assainissement collectif. 
 
Conformément à l’article L1331-1 du Code de la Santé Publique, il peut être décidé par la communauté de 
communes qu’entre la mise en service du réseau d’assainissement collectif et le raccordement de l’immeuble ou 
l’expiration du délai de deux ans accordé pour le raccordement, elle percevra auprès des propriétaires des 
immeubles raccordables une somme équivalente à la redevance d’assainissement collectif instituée.  
 
 
22.2 Calcul de la redevance assainissement collecti f 
 
Conformément au Décret n°2000-27 du 13 mars 2000 mo difiant le Code des Collectivités Territoriales, la 
redevance assainissement collectif peut comprendre deux parts : 
 

1. Une part variable  
 

La part variable de la redevance assainissement est calculée en fonction du volume d'eau prélevé sur le réseau 
d’eau public ou privé dont l’usage génère une eau usée. 

 
La base de calcul est définie comme suit :        

·  soit par mesure directe (compteur sur réseau public ou privé posé et entretenu aux frais de l’usager dont 
les relevés sont transmis au service assainissement de manière annuelle), 

·  soit, à défaut de dispositif de comptage ou de justification de la conformité des dispositifs de comptage ou 
en l’absence de transmission des relevés, sur la base de critères permettant d’évaluer le volume d’eau 
prélevé (établis par la communauté de communes) notamment la surface de l’habitation et du terrain, le 
nombre d’habitants et la durée du séjour. 

 
2. Une part fixe  

 
Dans le cas où il existe des charges fixes pour le service assainissement, la redevance assainissement collectif 
peut également comprendre une part fixe. Le montant forfaitaire de cette part fixe est fixé par le Conseil 
Communautaire, afin de couvrir ces charges fixes. 
 
 
22.3 Destinataire de la facturation de la redevance  assainissement collectif 
 
Conformément au Décret n°2000-27 du 13 mars 2000 mo difiant le code des communes, le destinataire de la 
facturation est le titulaire de l’abonnement du branchement AEP ou à défaut, le propriétaire de l’immeuble. 
 
 
22.4 Non paiement de la redevance assainissement 
 
A défaut de paiement dans un délai de 3 mois à compter de la présentation de la facture et dans les 15 jours de la 
mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception, la redevance est majorée de 25 %. 
 
 
22.5 Défaut de raccordement 
 
Tant que le propriétaire d’un immeuble raccordable n’a pas mis en service son raccordement, il est astreint au 
paiement d’une somme au moins équivalente à la redevance assainissement collectif. 
 
Conformément à l’article L1331-8 du Code de la Santé Publique, cette somme peut-être majorée dans la limite de 
100% si les travaux de raccordement sont différés de plus de deux ans après la mise en service du réseau auquel 
l’immeuble est tenu de se raccorder. 
 
Le fait d’être équipé d’une installation d’assainissement autonome réglementaire ne permet pas de déroger à ce 
règlement. 
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CHAPITRE 4 : LES EAUX INDUSTRIELLES  
 
 
Article 23 : Définition des eaux industrielles  
 
Sont classés dans les eaux industrielles, tous les rejets correspondant à une utilisation de l’eau, autre que 
domestique. 
 
Leurs natures quantitatives et qualitatives sont précisées dans les conventions spéciales passées entre le service 
d’assainissement et l’établissement désireux de se raccorder au réseau d’eaux usées public. Toutefois, les 
établissements industriels dont les eaux peuvent être assimilées aux eaux domestiques et dont le rejet ne dépasse 
pas annuellement 500 m3, pourront être dispensés de conventions spéciales. 
 
 
Article 24 : Conditions de raccordement pour le dév ersement des eaux industrielles  
 
Le raccordement des établissements déversant des eaux industrielles, au réseau public n’est pas obligatoire, 
conformément à l’article 1331-10 du Code de la Santé Publique. 
 
Toutefois, ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs eaux industrielles au réseau public dans la mesure où 
ces déversements sont compatibles avec les conditions générales d’admissibilité des eaux industrielles. Dans ce 
cas, l’autorisation est établie au moyen d’un arrêté d’autorisation le cas échéant assorti d’une convention de 
déversement. 
 
 
Article 25 : Arrêté d’autorisation de déversement  
 
L’arrêté d’autorisation a pour objet de définir les conditions techniques et financières générales d’admissibilité des 
eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement. Il est délivré par le Président de la communauté 
de communes du Pays Rochois, après présentation au Conseil Communautaire et est notifié à l’établissement. 
Lorsqu’une convention de déversement est nécessaire, l’arrêté d’autorisation définit les conditions générales du 
déversement au réseau. Les conditions techniques particulières et le volet financier sont traités dans la convention. 
 
La demande d’arrêté doit s’accompagner des pièces suivantes : 

·  un plan de localisation de l’établissement, 
·  un plan des réseaux internes d’eaux usées, industrielles et pluviales de l’établissement, avec l’implantation 

des points de rejet au réseau d’assainissement, 
·  la situation et la nature des ouvrages de contrôle, de prétraitement et de traitement, 
·  une note indiquant la nature et l’origine des eaux usées industrielles à évacuer. 

 
L’autorisation est délivrée pour une période de cinq ans, avec renouvellement tacite par période de cinq ans. Par 
ailleurs, l’établissement doit impérativement signaler au service d’assainissement, dans un délai de trois mois, 
toute modification de nature à entraîner un changement notable dans les conditions et les caractéristiques de rejet 
de ses effluents. 
 
La délivrance de l’arrêté d’autorisation est une condition préalable à la construction du branchement. 
 
 
Article 26 : Convention de déversement  
 
La convention de déversement précise notamment la qualité et la quantité des eaux à évacuer, et les conditions 
techniques et financières qui lui sont associées. Cette convention précise également les conditions de surveillance 
des rejets. 
 
Cette convention est nécessaire dans les cas suivants : 

·  l’établissement est soumis à autorisation ou à déclaration, au titre des rejets d’eaux usées, dans le cadre 
de la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement, 

·  l’établissement génère des effluents pouvant avoir une influence significative sur le système 
d’assainissement collectif, nécessitant la mise en place de modalités de rejet particulières. 

 
Ce document est établi à la suite d’une enquête particulière réalisée par les agents du service d’assainissement. Il 
doit permettre de donner toutes indications sur le débit, la nature, l’origine et les caractéristiques des eaux à 
évacuer. En ce sens, la demande de convention doit s’accompagner, en plus des pièces demandées pour l’arrêté 
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d’autorisation des résultats d’une campagne de prélèvements et de mesures réalisée sur les rejets d’eaux usées 
industrielles par un organisme agréé, sur des échantillons moyens représentatif de l’activité. Cette campagne porte 
sur la mesure et l’enregistrement en continu du débit, du pH et de la température, la mesure de MES, NTK, Pt, 
DCO, DBO5, et à la demande du service assainissement de la CCPR tout élément toxique ou représentatif de 
l’activité industrielle considérée. 
 
Lorsqu’elle est nécessaire, la signature de la convention est une condition de la délivrance de l’arrêté 
d’autorisation. Dans le cas d’un projet d’implantation, la convention et l’arrêté définitifs sont établis au terme d’une 
étude des rejets comprenant au moins six mois de fonctionnement effectif. 
 
 
Article 27 : Caractéristiques techniques des branch ements industriels et dispositions 
spéciales  
 
 
27.1 Le branchement 
 
Les établissements consommateurs d’eau à des fins industrielles devront, s’ils en sont requis par le service 
d’assainissement, être pourvus d’au moins deux branchements distincts: 

·  un branchement d’eaux usées domestiques 
·  un branchement d’eaux usées industrielles. 

 
Chacun de ces branchements devra être pourvu d’un regard agréé pour y effectuer des prélèvements et des 
mesures, placé à la limite de la propriété, de préférence sur le domaine public, pour être facilement accessible à 
tout moment aux agents du service d’assainissement et à toute heure. 
 
Un dispositif d’obturation permettant de séparer le réseau public de l’industriel peut, à l’initiative du service 
assainissement, être placé sur le branchement des eaux industrielles. Il doit être accessible à tout moment aux 
agents du service d’assainissement. 
 
Les rejets d’eaux usées domestiques des établissements industriels sont soumis aux mêmes règles que celles 
établies au chapitre 3. 
 
 
27.2 Les installations de pré-traitement 
 
Les installations de pré-traitement suivantes seront à la charge des propriétaires, sous contrôle du service 
d’assainissement : 

·  les établissements (hôtels, restaurants, boucheries, charcuteries, etc...) doivent obligatoirement être 
équipés de séparateurs à graisse conformes aux normes en vigueurs, 

·  les branchements de garages, stations-service, ateliers, usines, aires de lavage seront pourvus d’un 
dispositif « débourbeur » et d’un séparateur à hydrocarbures, 

·  dans le cas d’un branchement de porcherie, il sera impératif de faire un pré-traitement de dégrillage, de 
tamisage, de mettre obligatoirement un dégraisseur soit entre dégrillage et tamisage, soit après ces deux 
appareils, ceci pour éviter les erreurs ou incidents, 

·  dans le cas d’un branchement pour une laiterie ou une exploitation agricole, cette industrie ou exploitation 
sera astreinte aux mêmes dispositions que celles stipulées au paragraphe ci-dessus, 

·  toutes autres installations prévues au cas par cas par l’industriel en fonction de la nature de ses activités. 
 
 
27.4 Obligation d’entretien des installations de pr é-traitement 
 
Les installations de pré-traitement prévues par les conventions devront être en permanence maintenues en bon 
état de fonctionnement. L’industriel doit pouvoir justifier au service d’assainissement du bon état d’entretien de ces 
installations. 
 
En particulier, les séparateurs à hydrocarbures, huiles, graisses et fécules, les débourbeurs devront être vidangés 
chaque fois que nécessaire. 
 
L’industriel, en tout état de cause, demeure seul responsable de ses installations, de l’évacuation et de l’élimination 
des déchets. Il devra, sur demande de la communauté de communes, en fournir la preuve. 
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27.5 Prélèvement et contrôle des eaux industrielles  
 
Indépendamment des contrôles mis à la charge de l’industriel aux termes de la convention de déversement, des 
prélèvements et contrôles pourront être effectués à tout moment par le service d’assainissement dans les regards 
de visite, afin de vérifier si les eaux industrielles déversées dans le réseau public sont en permanence conformes 
aux prescriptions et correspondent à la convention spéciale de déversement établie. 
 
Les analyses seront faites par tout laboratoire agréé par le service d’assainissement. 
 
Les frais d’analyse seront supportés par le propriétaire de l’établissement concerné si leur résultat démontre que 
les effluents ne sont pas conformes aux prescriptions de l’arrêté et/ou de la convention spécifique de déversement, 
sans préjudice des sanctions prévues à l’article 1 du chapitre 5 (Pénalités et recours). 
 
 
Article 28 : Redevance  
 
 
28.1 Cas général 
 
Conformément aux articles L2224-7 à L2224-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, les établissements 
déversant des eaux industrielles dans un réseau public d’évacuation des eaux sont soumis au paiement d’une 
redevance, sauf les cas particuliers faisant l’objet d’une participation financière spéciale précisée ci-dessous. 
 
 
28.2 Redevance spéciale 
 
Si le rejet d’eaux usées industrielles entraîne pour le réseau et la station d’épuration des sujétions spéciales 
d’équipement et d’exploitation, l’autorisation de déversement peut être subordonnée à des participations 
financières aux frais de premier équipement, d’équipement complémentaire et d’exploitation, à la charge de 
l’auteur du déversement, en application de l’article L 1331-10 du Code de la Santé Publique. Celles-ci seront 
définies par la convention spéciale de déversement. 
 
Le dispositif prévu pour déterminer cette participation spéciale peut conduire, dans certains cas à un montant 
important. En pareil cas, le montant de la redevance assainissement pourra tenir compte de l’effort engagé par 
l’établissement pour améliorer ses rejets et une planification technique et financière pourra être définie dans la 
convention de déversement. 
 
28.3 Destinataire de la facturation de la redevance  assainissement collectif 
 
Conformément au Décret n°2000-27 du 13 mars 2000 mo difiant le Code Général des Collectivités Territoriales, le 
destinataire de la facturation est le titulaire de l’abonnement du branchement AEP ou à défaut, le propriétaire de 
l’immeuble. 
 
 
28.4 Non paiement de la redevance assainissement 
 
A défaut de paiement dans un délai de 3 mois à compter de la présentation de la facture et dans les 15 jours de la 
mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception, la redevance est majorée de 25 %. 
 
 
28.5 Défaut de raccordement 
 
Tant que le propriétaire d’un immeuble raccordable n’a pas mis en service son raccordement, il est astreint au 
paiement d’une somme au moins équivalente à la redevance assainissement collectif. 
 
Conformément à l’article L1331-8 du Code de la Santé Publique, cette somme peut-être majorée dans la limite de 
100% si les travaux de raccordement sont différés de plus de deux ans après la mise en service du réseau auquel 
l’immeuble est tenu de se raccorder. 
 
Le fait d’être équipé d’une installation d’assainissement autonome réglementaire ne permet pas de déroger à ce 
règlement. 
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CHAPITRE 5 : PENALITES ET RECOURS  
 
 
Article 29 : Infraction et poursuites  
 
Les infractions au présent règlement sont constatées, soit par les agents du service assainissement, soit par le 
responsable légal ou le mandataire de la Collectivité.  
 
Elles peuvent donner lieu à une mise en demeure et éventuellement à des poursuites devant les tribunaux 
compétents. 
 
 
Article 30 : Voies de recours des usagers  
 
En cas de litiges avec le service assainissement, l’usager qui s’estime lésé peut saisir les tribunaux judiciaires 
compétents pour connaître les différends entre les usagers d’un service public industriel et commercial et ce 
service, ou les tribunaux administratifs si le litige porte sur l’assujettissement d’assainissement ou le montant de 
celle-ci. 
 
Préalablement à la saisine des tribunaux, l’usager peut adresser un recours gracieux auprès de la collectivité 
responsable de l’organisation du service ; l’absence de réponse à ce recours dans un délai de quatre mois vaut 
décision de rejet. 
 
 
Article 31 : Mesures de sauvegarde  
 
En cas de non respect des conditions définies dans les conventions de déversement passées entre le service 
assainissement et les établissements industriels ou les particuliers, troublant gravement:  

·  soit l’évacuation des eaux usées ou pluviales,  
·  soit au fonctionnement des stations d’assainissement,  
·  ou portant atteinte à la sécurité du personnel d’exploitation. 

 
La réparation des dégâts éventuels ou du préjudice subi par le service assainissement est mise à la charge du 
signataire de la convention.  
 
Le service assainissement pourra mettre en demeure l’usager par lettre recommandée avec accusé de réception, 
de cesser tout déversement irrégulier dans un délai inférieur à 48 heures. 
 
En cas d’urgence, ou lorsque les rejets sont de nature à constituer un danger immédiat, le branchement peut être 
obturé sur le champ et sur constat d’un agent du service assainissement. 
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CHAPITRE 6 : DISPOSITIONS D’APPLICATION  
 
 
Article 32 : Date d’application  
 
Le présent règlement est applicable à dater de son approbation par la collectivité, tout règlement antérieur étant 
alors abrogé de ce fait, notamment le règlement d’assainissement du 5 janvier 1979. 
 
 
Article 33 : Diffusion – Affichage  
 
Le règlement approuvé, sera affiché à la communauté de communes pendant 2 mois.  
 
Chacun des propriétaires ou locataires d’une habitation des zones d’assainissement collectif existantes, futures à 
court moyen ou long terme et d’assainissement non collectif sera invité à prendre connaissance à la communauté 
de communes du contenu du dit-règlement. 
 
 
Article 34 : Modification du règlement  
 
Des modifications du règlement peuvent être décidées par la communauté de communes et adoptées selon la 
même procédure que celle suivie pour le règlement initial.  
 
Toutefois ces modifications doivent être portées à la connaissance des usagers du service assainissement, pour 
leur être opposables, trois mois avant leur application. 
 
 
Article 35 : Clauses d’exécution  
 
Le représentant de la collectivité, les agents du service assainissement habilités à cet effet et le receveur de la 
collectivité en tant que de besoin, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
règlement. 
 
 
Délibéré et voté par le conseil communautaire du Pays Rochois 
en sa séance du 12/06/2007 
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ANNEXE 1 : REFERENCES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRE S 
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Collectivités Territoriales et modifiant le Code des Communes 
 
Décret n°67-945 du 24 octobre 1967, relatif à l’ins titution, le recouvrement et l’affectation des redevances dues par 
les usagers des réseaux d’assainissement et station d’épuration 
 
Arrêté du 10 juillet 1996, relatif aux factures de distribution de l’eau et de la collecte de traitement des eaux usées 
 
Arrêté préfectoral du 18 décembre 1985 et 3 août 1987, portant Règlement Sanitaire Départemental 
 
Circulaire n°78-545 du 12 décembre 1978, prise pour  application du décret n°67-945 
 
 
Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2224-1 à L2224-12 
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Code Pénal 
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ANNEXE 2 : FORMULAIRE DE DEMANDE DE BRANCHEMENT  
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ANNEXE 3 : SCHEMAS DE PRINCIPE D’UN BRANCHEMENT  
 

 


